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Incorporation de nouveaux sapeurs-
pompiers et remerciements aux 
jubilaires du SDIS 
 
La cérémonie qui a officialisé l’incorporation des nouveaux 
sapeurs-pompiers au sein du service de défense incendie et 
de secours du Val-de-Travers (SDIS) s’est déroulée le 
vendredi 2 juillet dernier à Fleurier. Elle a également été 
l’occasion de remercier de nombreux jubilaires. 
Cette soirée a mis un terme à la formation de base donnée au 
centre de formation de l’Etablissement cantonal d’assurance et 
de prévention (ECAP) et à l’interne de notre SDIS. En 2021, huit 
valeureuses recrues incorporées au début de l’année ont suivi 
ces cours : Habib Adou Doua, Patrice Aeschbacher, Sylvain 
Flury, Adel Ifrihaddadene, Mallory Oppel, Aurélien Pétremand, 
Robert Schorderet et Luca Sorrenti. 
Les nouveaux sapeurs-pompiers ont été informés sur la gestion 
des alarmes et leur comportement en intervention. 
Cette cérémonie a également été l’occasion de remercier et 
féliciter les jubilaires suivants : 
Pour 10 ans d’activités :  
- Caporal Damien Walther 
- Appointé Valentin Piaget 
- Sapeure Cindy Sunier 
- Mme Valérie Dell’Orefice 
Pour 20 ans : 
- Capitaine Alexandre Fink 
- Premier-lieutenant Sébastien Burri 
- Premier-lieutenant Cédric Maeder 
Pour 30 ans : 
- Premier-lieutenant Daniel Zayan 
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Le Conseil communal et l’Etat-major du SDIS tiennent à 
chaleureusement féliciter ces huit personnes ainsi que les 
jubilaires pour leur engagement citoyen et leur grand 
dévouement au service de la collectivité publique vallonnière. 
 
« On doit se dévouer à l'intérêt public », Marcus Tullius Cicero dit 
Cicéron (106-43 av. J.-C.). 
 

Val-de-Travers, le 8 juillet 2021 
 

  LE CONSEIL COMMUNAL 


